
ACTION DE FORMATION en APPRENTISSAGE, INITIALE ou PROFESSIONNELLE 

BTSA Développement, Animation 

des Territoires Ruraux (DATR) 
CERTIFICATION : Ministère chargé de l’Agriculture - Code RNCP : 15 668 

Intitulé de 
l’action 

Développement, Animation de Territoires Ruraux – Niveau 5 

Code(s) NSF : 341 Aménagement du territoire, urbanisme 

Prérequis, 
public 

concerné, 
effectif 

Exigences préalables requises : 

- Diplôme ou titre de niveau 4,

- Entretien de positionnement.

Conditions d’inscription à la validation de certification : 

- Après un parcours de formation sous statut d'étudiant,
- Après un parcours de formation continue,

- En contrat d’apprentissage ou de professionnalisation.

Effectif de groupe plafonné à 20 étudiants 

Catégorie 
d’action 

Action d’adaptation et de développement des compétences des salariés ; 

Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des connaissances ; 

Présentation 
générale 

(problématique, 
intérêt) 

Le titulaire de ce diplôme est un professionnel polyvalent qui intervient dans l’animation des 

territoires, le montage de projets, la gestion d’une structure et peut créer son entreprise de ser-

vices dans les territoires ruraux. 
Il est employé dans des collectivités territoriales (communes, structures intercommunales, 

pays...), dans des associations, ou groupements d'associations, entreprises, exploitations, mu-

tuelles, chambres consulaires ... Tous les emplois visés sont en rapport avec la diversité des 
services offerts en territoire rural, dans une perspective de durabilité. 

Les conditions d’exercice dépendent des structures, activités et statuts de l’organisme employeur. 
Les emplois proposés peuvent impliquer de nombreux déplacements sur le territoire. Ils peuvent 
également nécessiter la pratique d’une langue étrangère, notamment lors d’activités d’animation. 

Objectifs, 
débouchés, 
poursuites, 
passerelles. 

Statistiques pour 
ce diplôme 

(insertion, persévérance, 
poursuite d’études) :

https://www.inserjeunes.
education.gouv.fr/diffusio

n/accueil 

En savoir + : 
https://certificationprof
essionnelle.fr/recherch

e/rncp/15668 

Le titulaire de ce diplôme est employé dans des collectivités territoriales (communes, structures 

intercommunales, pays...), dans des associations, ou groupements d'associations, entreprises, 
exploitations, mutuelles, chambres consulaires ... Tous les emplois visés sont en rapport avec la 
diversité des services offerts en territoire rural, dans une perspective de durabilité. 

Type d'emplois accessibles : 

- Animateur/animatrice de développement territorial,
- Chargé/chargée de développement local,

- Chargé/chargée de promotion du patrimoine,
- Responsable événement,

- Animateur/animatrice de foyer rural,
- Animateur/animatrice d’organismes agricoles.

Avec un BTSA, il est possible de poursuivre pour une année en certificat de spécialisation (CS) 

ou préparer une autre spécialité de BTSA avec l’acquis de 4 épreuves sur 7. Il existe également 
des licences professionnelles dans les domaines tels que la conduite de projet en espace rural, 

le tourisme, l'animation locale... Les meilleurs élèves peuvent intégrer une école d'ingénieur 
(après une classe préparatoire) ou une école supérieure agricole. 

Le diplôme permet de préparer une autre option de BTSA avec l’acquis des épreuves communes. 

Contenu 

Programme : 

M 11 - Accompagnement au projet personnel et professionnel (APPP) 

M 21 - Organisation économique, sociale et juridique 
M 22 - Techniques d’expression, de communication, d’animation et de documentation 

M 23 - Langue vivante 

M 31 - Éducation physique et sportive 
M 41 & 42 - Statistiques - Technologies de l’information et du multimédia 

M 51 & 52 - De l’espace au Territoire - Les acteurs des services et dynamique des territoires 
ruraux 

M 53 & 54 - Diagnostic de territoire - Méthodologie de projet 
M 55 - Conception et mise en œuvre d’un projet de service 

M 56 - Mercatique et qualité des services 

M 57 - Gestion juridique et financière des services 
M 58 - Communication et animation professionnelles 

MIL - Module d'initiative locale : Programmes et projets de territoires européens 

TOTAL : 1 320 h + évaluations et accompagnement 30 h 

https://certificationprofessionnelle.fr/recherche/rncp/15668
https://certificationprofessionnelle.fr/recherche/rncp/15668
https://certificationprofessionnelle.fr/recherche/rncp/15668


Méthodes 

Le plan de formation est organisé au travers de la pédagogie de l’alternance. Il s’appuie sur des 

thématiques pluridisciplinaires, des cours, visites et conduite de projets de groupes. Chaque 
période pédagogique est animée par des objectifs pédagogiques ou techniques avec un planning 
adapté intégrant également une mise en commun au retour d’entreprise et un bilan de session. 

L’ensemble de la formation tient compte d’une logique de progression en capacités avec un plan 
d’évaluation déposé auprès de l’autorité académique. 

Compétences/ 
Capacités 

professionnelles 
visées 

Capacités communes à toutes les options BTSA : 

C1.  S’exprimer, communiquer et comprendre le monde 

C2.  Communiquer dans une langue étrangère 
C3.  Optimiser sa motricité, gérer sa santé et se sociabiliser 

C4.  Mettre en œuvre modèle mathématique et solution informatique adaptés au traitement 

de données 

Capacités spécifiques à l’option Développement, Animation de Territoires Ruraux : 
C5.  Identifier les éléments du contexte d'une structure, d'un projet en territoire rural 

C6.  Réaliser un diagnostic ciblé 

C7.  Concevoir et mettre en œuvre un projet de services en territoire rural 
C8.  Utiliser les méthodes et les outils de communication, de médiation et d’animation 

C9.  Utiliser les outils de gestion 
 C10.  Mobiliser les acquis attendus du technicien supérieur développement, animation des terri-

toires ruraux pour faire face à une situation professionnelle 

Durée & 
Dates 

Durée totale 3.200 h, de Septembre N à Juin N+2, dont : 

▪ 1.350 h de formation en centre, visites et travaux pratiques
▪ 1.850 h en milieu professionnel

Délai pour intégrer la formation : 1 semaine (sauf nécessité de dérogation académique pour étude prérequis)

Lieu MFR - 20 rue Beaulieu - Périgueux (24) / Site aux normes d’accessibilité public handicapé 

Coût par 
participant 

- Statut étudiant : 907 € / an (hors restauration-hébergement)

- Contrats en alternance : 12,43 € / h, soit 8 390 € par année de formation 

16 780 € pour le parcours complet de 1 350 h 

Formation prise en charge par l’OPCO (OPérateur de COmpétence) de la branche professionnelle 

Gratuité de la scolarité pour les étudiants sous statut de contrat de travail en alternance. 

Responsable 
de l’action 

RAYNAUD Fabienne 

Formateurs, 
Animateurs 

et 
intervenants 

RAYNAUD Fabienne Licence Information et Communication Sociale 

CROUZAL Martin Licence Valorisation, Animation, Médiation des territoires ruraux 

DELMON J-François DEA d’Études Politiques - Maîtrise AES 

JUDAS Margaux Licence Biologie Géosciences option mathématiques 
AUDEBERT Didier Ingénieur chimie physique et DEA Chimie 

FOUCHIER Adrien Maitrise Management de l’Éducation - DUT Techniques commercialisation 
POURTEYRON Olivier Licence STAPS – BEES 

ROULIN Noémie Master 2 Sciences de l’Éducation - DUT Carrières Sociales 
FOUASSIER Stéphane DESS Marketing 

Evaluation de 
l’action 

Le diplôme BTSA est obtenu par la combinaison de 2 groupes d’épreuves : 

▪ Épreuves terminales au nombre de 2 : 50% des coefficients, note moyenne minimale 9/20

o Expression française et culture socio-économique (écrit)
o Epreuve intégrative à caractère technique, scientifique et professionnel (écrit de

synthèse sur stage intégrant missions et responsabilités + oral)
▪ Contrôle continu :  50% des coefficients, 18 situations d’évaluation réparties en 5 épreuves

Le référentiel du diplôme ne prévoit pas de validation partielle de compétences. 

L’action de formation est évaluée auprès des bénéficiaires par enquête : 

▪ Employeur : enquête de satisfaction dès la fin de l’action
▪ Apprenant : évaluation individuelle de l’action en fin de parcours, enquête d’insertion et

pertinence de la qualification à 6 mois et 3 ans 

Mise à jour février 2024 


